
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaires des 
Amis de la Cité,  

tenue le 25 mars à 20h 
au local des Amis de la Cité 

 
À 19h30, le comité propose aux membres présents une présentation des projets des TL 
concernant la desserte en transports publics du quartier de la Cité. Cette première partie 
est assurée par Monsieur Jemelin, directeur de l’offre et des grands projets aux TL. 
 
Contrôle des présences  
 
La Présidente souhaite la bienvenue à chacun et chacune. 32 membres ont signé la feuille 
de présence et 24 membres se sont excusés préalablement à l’assemblée.  
 
 
Ouverture de l’Assemblée, nomination des scrutateurs et approbation de 
l’ordre du jour 
 
La Présidente ouvre l’Assemblée à 20h25 et nomme M. Claude Peneveyre et Mme. Louise 
Hefti comme scrutateurs·trices. La décision est acceptée par l’assemblée à l’unanimité. 
 
L’Ordre du Jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
PV de l’Assemblée Générale précédente 
 
Le PV de l’AG précédente est accepté à l’unanimité.  
 
 
Rapport des activités par le comité  
 
Catherine présente les membres du comité. 
 
Les membres du comité présentent tour à tour les activités de l’Association en s’appuyant 
sur une présentation PowerPoint détaillée.   
 
 
Présentation des comptes  
 
La production des comptes a été réalisée par Gary Ahlgren et par la fiduciaire Solution Li 
SÀRL.  
 



 
 
Le résultat de l’année présente un déficit de CHF 2'179.73. La situation économique 
générale de l’Association est globalement saine, l’association disposant sur son compte 
postal d’un montant de CHF 36’243.72 à la fin de l’exercice 2023.  
 
 
Rapport des vérificateurs   
 
M. Marcel indique que les vérificateurs ont eu l’occasion de s’entretenir en détail avec le 
trésorier et ont obtenu des réponses satisfaisantes à l’ensemble de leurs questions. Les 
vérificateurs confirment que la fiduciaire a revu la comptabilité dans son ensemble, celle-ci 
pouvant être considérée comme fiable. Les pièces comptables ont été mises à disposition 
des vérificateurs. Lors du contrôle, les ceux-ci ont relevé que la fiduciaire n’avait pas établi 
de comparaison entre les postes et les années, ce qui sera corrigé pour le prochain 
exercice. Il a également été relevé que la subvention de la Ville de Lausanne pour le 31 
décembre n’avait pas été reçue, ce qui explique en partie la perte. 
 
En conséquence, les vérificateurs recommandent l’approbation sans condition des comptes 
de l’exercice 2023.  
 
 
Approbation des comptes et décharge au Comité  
 
Les comptes sont approuvés en l’état, à l’unanimité.  
 
 
Nomination des vérificateurs de comptes  
 
Le mandat des deux vérificateurs en place (M. Valentin Schaller et M. Jérôme Marcel) est 
renouvelé à l’unanimité. 
 
 
Élections des membres du Comité 2024-2025 
 
Comme l’année précédente, l’élection des membres du Comité se fait par acclamation. 
Sont élus et réélus :  
 

� Mme Charlotte Fahrni, en tant que Présidente ; 
� M. Jules Confino, en tant que Vice-Président et Secrétaire ; 
� M. Gary Ahlgren, en tant que Trésorier ;  
� Mme Virginie Confino, Mme Anne-Cécile Gnaegi, Mme Chloé Arnera, Mme Mary 

Hofmann et M. Philippe Jacot en tant que membres du Comité. 
 
Personne de l’assemblée ne se porte volontaire pour rejoindre le comité. 



 
 
 
Implications du comité 
 
Le comité informe qu’il reste attentif au développement de la mobilité dans le quartier de 
la Cité ainsi qu’aux travaux qui auront lieu dans les prochains mois dans la zone. En 
outre, Charlotte Fahrni indique que le comité sera partie prenante du nouvel éclairage de 
la Cathédrale de Lausanne, notamment dans le cadre de l’Illumination du 31 décembre. 
 
 
Nouveautés 2024 
 
Anne-Cécile Gnaegi expose un projet de brunch géant dans la rue de l’Académie qui 
aura lieu le 4 mai 2024.  
Philippe Jacot informe également que l’utilisation du local des Amis de la Cité est à 
nouveau possible. 
Chloé Arnera présente un nouvel événement karaoké pour l’année 2024. 
 
 
Divers et propositions individuelles 
 
Le comité n’a reçu aucune proposition individuelle dans le délai imparti, et aucune 
question supplémentaire n’intervient. 
 
 
Clôture de l’Assemblée Générale 
 
À 21h05, la Présidente clôt la partie formelle de l’Assemblée Générale et invite les 
membres présents à poursuivre les discussions autour d’un apéritif offert par l’association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lausanne, le 25.03.2024 
 
Le Secrétaire :          Jules Confino 
 


